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SK HYNIX AMERICA INC., personne morale ayant son 
siege social au 3101, North First Street, San Jose, 
Californie, 95134, Etats-Unis; 

DEMANDED' AUTORISATION D'EXERCER UNE ACTION COLLECTIVE 
(ART. 574 ET SUIVANTS C.P.C.) 

Defenderesses 

A L'UN DES HONORABLES JUGES DE LA (OUR SUPERIEURE DU QUEBEC, SIEGEANT EN CHAMBRE DES ACTIONS 
COLLECTIVES DANS LE DISTRICT DE MONTREAL, LE DEMANDEUR EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

A. INTRODUCTION 

1. Le Demandeur s'adresse a la Cour parce que les Defenderesses ont manque a leurs 
obligations legales et statutaires, notamment en complotant de maniere a limiter la 
production de la memoire vive dynamique («DRAM») et d'en augmenter le prix. 

2. Le Demandeur demande J'autorisation d'exercer une action collective contre les 
Defenderesses pour le compte du groupe dont ii fait partie, a savoir: 

Toute personne qui a achete au Quebec de la memoire vive 
dynamique (DRAM) et/ou un produit equipe de DRAM entre le 
1 er ju in 2016 et le 1 er fevrier 2018. 

8. lA MEMOIRE VIVE DYNAMIQUE (DRAM) 

3. la DRAM est le type de memoire electronique le plus repandu au monde; elle permet 
d'archiver et de rechercher de !'information a haute vitesse. 

4. La DRAM est fabriquee a partir de plaquettes de silicone (en anglais, «wafers») 
superposees les unes aux autres. 

5. La DRAM se retrouve dans une variete de produits electroniques, notamment les 
telephones intelligents, les ordinateurs portables, les ordinateurs de bureau, les tablettes 
electroniques, les serveurs, les imprimantes, les modems, les routeurs de 
telecommunications, les cameras numeriques, les televiseurs, les decodeurs et les consoles 
de jeu. 

C. I.ES DEFENDERESSES ET LEURS ACTIVITEs 

6. Les Defenderesses Micron Technology, Inc. (la Defenderesse «Micron») et Micron 
Semiconductor Products, Inc. sent des societes americaines specialisees dans la fabrication 
et la vente de DRAM. 

7. La Oefenderesse Micron Semiconductor Products, Inc. est une filiale de la Defenderesse 
Micron. 
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8. La Defenderesse Samsung Electronics Co., Ltd. (la Defenderesse «Samsung»), la 
Defenderesse Samsung Semiconductor, Inc. et la Defenderesse Samsung Electronics 
Canada, Inc. sont des societes qui produisent, vendent et distribuent de la DRAM. 

9. La Defenderesse Samsung Semiconductor, Inc. est la filiale americaine de la Defenderesse 
Samsung. 

10. La Defenderesse Samsung Electronics Canada, Inc. est la filiale canadienne de la 
Defenderesse Samsung. 

11. La Defenderesse SK Hynix, Inc., anciennement connue sous le nom de Hynix 
Semiconductors, Inc. (la Defenderesse « Hynix » ), et la Defenderesse SK Hynix America, Inc. 
sont des societes qui produisent, vendent et distribuent de la DRAM. 

12. La Defenderesse SK Hynix America, Inc., est la filiale americaine de la Defenderesse Hynix. 

13. Chacun de ces groupes de Defenderesses exploite une entreprise au Canada ou ils 
appliquent des directives, instructions, enonces de politique ou autre communication 
relativement a la production, la vente et la distribution de DRAM afin d'y mettre en ceuvre 
le cartel vise par la presente action collective. 

0. l'INDUSTRIE DE LA DRAM 

14. La structure et les caracteristiques du marche de la production et de la vente de DRAM 
favorisent la mise en ceuvre du cartel allegue a la presente demande. 

15. En effet, ii existe des barrieres substantielles qui reduisent, rendent plus difficile ou 
empechent l'entree de nouveaux concurrents dans le marche de la production et de la 
vente de la DRAM. En outre, ce marche requiert des investissements majeurs, le 
deploiement de ressources techniques considerables ainsi qu'un acces aux reseaux de 
distribution et d'approvisionnement en materiaux. 

16. D'ailleurs, les Defenderesses sont les plus grandes entreprises productrices de DRAM au 
monde et, en 2017, elles controlaient ensemble plus de 90 % du marche mondial de la 
DRAM, tel qu'il appert d'un article publie par l'agence PaRR le 18 decembre 2017, denonce 
au soutien des presentes comme piece R-1. 

17. Qui plus est, ii n'y a pas de reelles alternatives a l'usage de la DRAM; la DRAM constitue 
une composante indispensable de plusieurs produits de consommation. 

18. Chacune des Defenderesses produit de la DRAM ayant des caracteristiques techniques 
similaires, ce qui rend la DRAM produite par une Defenderesse interchangeable avec la 
DRAM produite par une autre Defenderesse. 
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E. lEs FAUTES DES D~FENDERESSES 

LE LOURO PASSE DES DEFENDERESSES 

19. Les Defenderesses n'en sont pas a leurs premieres armes en matiere de cartels 
internationaux. Elles ont toutes deja ete impliquees dans un cartel ayant sevi au tournant 
des annees 2000 (le « Premier cartel»), lequel visait lui aussi a controler le prix de la 
DRAM. 

20. A cet egard, le 11 novembre 2004, la Defenderesse Micron publie un communique de 
presse confirm ant qu' elle collabore avec les autorites americaines relativement a son 
implication dans le Premier cartel en echange d'une immunite de poursuite, le tout tel qu'il 
appert d'un communique de presse emanant de la Defenderesse Micron date du 11 
novembre 2004, denonce au soutien des presentes comme piece R-2. 

21. Le 20 avril 2005, la Defenderesse Hynix plaide coupable a des accusations de fixation des 
prix de la DRAM portees contre elle et accepte de payer 185 millions de dollars U.S. 
d'amende pour sa participation au Premier cartel, le tout tel qu'il appert d'un communique 
de presse date du 21 avril 2005 emanant du Department of Justice et denonce au soutien 
des presentes comme piece R-3. 

22. Le 13 octobre 2005, la Defenderesse Samsung et la Defenderesse Samsung 
Semiconductors, Inc. plaident coupables a des accusations de fixation des prix de la DRAM 
portees contre elles et acceptent de payer 300 millions de dollars U.S. d'amende pour leur 
participation au Premier cartel, le tout tel qu'il appert d'un communique de presse date du 
13 octobre 2005 emanant du Department of Justice et denonce au soutien des presentes 
comme piece R-4. 

23. le 19 mai 2010, la Commission europeenne annonce que les Defenderesses Micron, 
Samsung et Hynix ant toutes reconnu leur participation au Premier cartel, tel qu'il appert 
du resume de la decision de la Commission europeenne du 19 mai 2010, denonce au 
soutien des presentes com me piece R-5. 

24. Les Defenderesses Samsung et Hynix et leurs co-conspirateurs sont condamnes par la 
Commission europeenne a payer une amende totale de 331 millions d' euros, a lo rs que la 
Defenderesse Micron beneflcie d'une immunite en raison de sa collaboration avec les 
autorites, le tout tel qu'il appert du resume de la decision de la Commission europeenne 
(R-5). 

25. Parallelement aces procedures criminelles, des actions collectives sont intentees contre les 
Defenderesses dans plusieurs juridictions, y compris au Quebec et ailleurs au Canada. 

26. Entre le 16 octobre 2012 et le 30 avril 2013, toutes les Defenderesses reglent les actions 
collectives intentees contre elles au Canada suite a leur participation au Premier cartel, le 
tout tel qu'il appert des copies des National Settlement Agreements datees du 16 octobre 
2012, du 5 avril 2013 et du 30 avril 2013, denoncees respectivement au soutien des 
presentes comme piece R-6, R-7 et R-8. 



LA PiRIODE PRtcEDANT LE CARTEL 

27. En 2014 et en 2015, les Defenderesses Micron, Samsung et Hynix se livrent concurrence 
afin d'augmenter leurs parts respectives du marche international de la DRAM, tel que le 
font normalement des entreprises concurrentes. 

28. Cette concurrence entre les Defenderesses s'exprime entre autres par leur volonte 
affirmee d'augmenter leur capacite de production afin de repondre rapidement a une 
augmentation de la demande et ainsi s'accaparer de nouvelles parts de marche. Ce faisant, 
les Defenderesses appliquent une pression a la baisse sur !es prix de la DRAM en 
presentant une offre abondante face a la demande croissante. 

29. Plus particulierement, la Defenderesse Samsung mise sur une strategie d'expansion 
agressive et entend profiter de la difficulte des autres Defenderesses a repondre a la 
demande en DRAM pour s'accaparer de nouvelles parts de marche, en s'assurant 
notamment de maintenir une croissance de son offre en DRAM qui soit superieure a la 
croissance de la demande. 

30. En ce sens, la Defenderesse Samsung affirme en juillet 2014 : 

For DRAM our bit growth in second quarter was approximately 20% 
q-on-q and we expect for the third quarter the market DRAM bit 
growth will come in at high single digit and we will outgrow the 
market's bit growth. At this point we expect the DRAM market bit 
growth for 2014 ta be low 30%s and we expect our bit growth for 
the year to be high 40%s. [ ... ] 

[ ... ] 

So while the market demand remains strong, the suppliers weren't 
able to bring an additionnal supply much more other than us, and 
therefore we were in a very good position to capture this 
apportunitv. That is resulting in the higher bit growth expectations 
that you have heard. Also, we've seen a decrease in the inventory as 
well. 

(Nous soulignons) 

, le tout tel qu'il appert de la transcription de la conference telephonique de resultats 
trimestriels de Samsung du 31 juillet 2014, denoncee au soutien des presentes comme 
piece R-9. 

31. Quelques mois plus tard, le 30 octobre 2014, la Defenderesse Samsung maintient le cap et 
reitere sa strategie d'expansion en informant ses actionnaires que sa « [ ... ]basic policy is 
that our bit growth rate next year should or would have to be higher than the industry. That 
is our goal. »,tel qu'il appert de la transcription de la conference telephonique de resultats 
trimestriels de Samsung du 30 octobre 2014, denoncee au soutien des presentes comme 
piece R-10. 



32. Au debut 2015, la Defenderesse Samsung indique a ses actionnaires que sa strategie 
d1 expansion semble fonctionner et qu1elle demeure alerte aux signes du marche qui lui 
permettraient d'acquerir encore plus de parts : 

"Lastly, I would like to share several data points for key business 
areas for your convenience. For DRAM business in Q4, our bit growth 
was flat from Q3 as well as ASP which was also flat. For the first 
quarter 2015 for DRAM bit growth, we expect both market and 
Samsung Electronics to be flat from Q4. We are expecting about mid 
20% bit growth for market growth for DRAM and our bit growth we 
believe will outgrow that of the market growth. 

[ ... ] 

Regarding your second question, a shortage in the industry would be 
great news. I don't think a shortage will happen overnight. We will 
have signs to indicate a shortage coming forward, and so if we do 
see such signs such as the economy picking up or orders for other 
components picking up, I am sure - looking at all of the resources 
that we have, not only in our side but also in the overall 
semiconductor side, personally I think that we will find a way of 
capturing any shortage opportunities if they do materialize." 

(Nous soulignons) 

, le tout tel qu'il appert de la transcription de la conference telephonique de resultats 
trimestriels de Samsung du 29 janvier 2015, denoncee au soutien des presentes comme 
piece R-11. 

33. En octobre 2015, la Defenderesse Samsung confirme a ses actionnaires que sa strategie 
axee sur la croissance de son offre de DRAM demeure la meme1 alors qu'elle affirme que 
« [ ... ]for 2015 DRAM, we expect the market growth to be low to mid 20% and our bit 
growth for the year will low 30% », tel qu'il appert d'une transcription de la conference 
telephonique de resultats trimestriels de Samsung du 29 octobre 2015, denoncee au 
soutien des presentes comme piece R-12. 

34. La concurrence a laquelle se livrent les Defenderesses au cours de cette periode a pour 
effet de maintenir les prix de la DRAM a un bas niveau, entrainant meme leur diminution, 
tel qu'il appert notamment d'un article de l'agence specialisee Market Realist date du 24 
decembre 2015, denonce au soutien des presentes comme piece R-13. 

LA GENESE DU CARTEL ET SA MISE EN CEUVRE 

35. Fortes de !'experience acquise dans le cadre de la mise en c:euvre du Premier cartel et 
plutot que de s'adresser directement les unes aux autres, les Defenderesses ont cette fois 
developpe un mode de communication plus sophistique par lequel elles elaborent leur 
strategie commune par l'entremise de declarations publiques faites notamment aux 
investisseurs et autres inities. 
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36. Le nouveau complot mis en ceuvre par Jes Defenderesses s'articule essentiellement autour 
d'une strategie visant a limiter l'offre de DRAM sur les marches internationaux, ayant ainsi 
pour effet de fixer, de maintenir, d'augmenter et de controler artificiellement le prix de la 
DRAM achetee au Quebec et ailleurs (le« Cartel »). Le Cartel a produit ses effets au cours 
d'une periode s' etalant au moins du 1 er ju in 2016 au 1 er fevrier 2018 (la « Peri ode visee par 
l'action »). 

37. Des novembre 2015, la Defenderesse Micron plante les premieres graines de la ligne 
directrice du Cartel, alors que son chef de la direction financiere indique ce qui suit dans le 
cadre d'une conference d'investisseurs: 

"So what I'm going to do is just spend a few minutes providing a brief 
overview of what we believe our industry dynamics, how we're 
thinking about our position in the midst of those industry dynamics. 
So, this is something that you've seen from us before, in fact a lot of 
these slides are from our Analyst Day, but we do believe that from a 
market perspective, we're in an environment where you have closely 
held technology by a very limited number of producers. 

Those producers, most of them, have substance of scale and 
increasingly we're seeing folks behave in a way that we might expect 
that they're focused on return and as a result of that, you're seeing 
some really rational decisions, which hasn't always been a word that 
you would apply to the memory industry. In general, lower supply 
growth, we don't foresee a reason that there would be any 
significant DRAM capacity expansion. The technology transitions that 
are coming with each successive node transition will be, we believe, 
the right level of supply." 

[Nous soulignons) 

, le tout tel qu'il appert d'un extrait de la transcription de la UBS Global Technology 
Conference du 17 novembre 2015, denoncee au soutien des presentes comme piece R-14. 

38. Cette declaration du chef de la direction financiere d'un des principaux acteurs mondiaux 
du marche de la DRAM a de quoi surprendre; elle n'est formulee qu'un peu plus de deux 
semaines apres une declaration de Samsung qui annon~ait quant a elle qu'elle entendait 
faire croitre sa capacite de production de DRAM plus rapidement que la demande du 
marche mondial (piece R-12). 

39. En decembre 2015, la Defenderesse Micron fait une nouvelle declaration publique dans 
laquelle elle rappelle que l'industrie de la DRAM est composee de seulement trois grands 
joueurs- en !'occurrence elle-meme et les Defenderesses Samsung et Hynix- et qu'a long 
terme, elle «foresee technology driven supply growth slowing and can envision a future in 
which no additionnal DRAM wafer capacity is required», le tout tel qu'il appert de la 
transcription d'une conference telephonique de resultats trimestriels de Micron du 
22 decembre 2015, denoncee au soutien des presentes comme piece R-15. 



-8-

40. la ligne directrice mise de !'avant par Micron s'installe peu a peu alors que, 
successivement, les autres Defenderesses font echo a son invitation par le biais de 
nouvelles declarations publiques dans lesquelles elles indiquent qu'elles entendent elles 
aussi limiter leur offre de DRAM. 

41. Ainsi, seulement trois mois apres avoir affirme vouloir augmenter son offre de DRAM de 
30% alors qu'elle s'attend a une croissance de la demande de l'ordre de 20 a 25% (piece R-
12), la Defenderesse Samsung change sa strategie et declare le 29 janvier 2016: 

"For 2016, for the whole year, the DRAM market bit growth, we 
expect mid-20%, and our bit growth is expected to grow align with 
the market. [ ... ] 

Also in terms of our strategy, we will be focusing on our 20-nano 
migration and also migrating further as well as focusing on the 
DDR4, and, also, mobile-related applications. And we will be able 
to grow our supply, we're planning, at market growth levels. This 
year our main focus will be on profitability rather than increasing 
volume. So our main approach this year on the DRAM side is to 
maintain our leadership and also continue an operation that is 
sustainable and profitable." 

(Nous soulignons) 

, tel qu'il appert d'une transcription de la conference telephonique de resultats trimestriels 
de Samsung du 29 janvier 2016, denoncee au soutien des presentes comme piece R-16. 

42. le 28 avril 2016, la Defenderesse Samsung declare publiquement que plutot que de 
s'assurer d'une croissance de son offre en DRAM superieure a celle du marche, elle a 
maintenant !'intention de «grow in line with the market», tel qu'il appert de la 
transcription de la conference telephonique de revenus trimestriels de Samsung du 28 avril 
2016, denoncee au soutien des presentes com me piece R-17. 

43. le 21 juillet 2016, la Defenderesse Hynix confirme qu' elle donne egalement suite a 
!'invitation de Micron et qu'elle suit la ligne directrice, alors que son president affirme que 
son « DRAM bit shipment growth is expected to be in the high single digit in the third 
quarter, which will make the shipment growth for the year to be low to mid 20%, in line 
with market growth », tel qu'il appert de la transcription de la conference telephonique de 
revenus trimestriels d'Hynix du 21 juillet 2016, denoncee au soutien des presentes comme 
piece R-18. 

44. Qui plus est, alors qu'elle affirmait a ses investisseurs quelques mois plus tot etre en 
mesure d'acquerir de nouvelles parts de marche (Piece R-11), la Defenderesse Samsung, 
questionnee le 27 octobre 2016 sur l'importante demande mondiale en DRAM, repond de 
maniere surprenante : 
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And that would also have impact on the bit growth of our supply or 
our shipments next year. Regarding the DRAM, it's difficult for us to 
talk about the exact DRAM bit growth that we're expecting from our 
sites next year, but given the fact that we haven't done much 
investments in DRAM this year. we are expecting our growth rates 
to come down. and be in line with market bit growth in DRAM next 
year. Once again. as we have always mentioned, regarding DRAM, 
our focus is not to increase our market share but to maximize our 
profits. And so our investments as well as production will also be 
flexibly managed according to how the market unfolds. 

(Nous soulignons) 

, tel qu'il appert de la transcription de la conference telephonique de resultats trimestriels 
de Samsung du 27 octobre 2016, denoncee au soutien des presentes comme piece R-19. 

45. Ainsi, au fil de 2016, les Detenderesses confirment toutes, a tour de role, qu'elles 
entendent desormais s'en tenir a la ligne directrice et ainsi limiter l'offre mondiale de 
DRAM. 

LEs EFFETS OU CARTEL 

46. A partir du debut de la Periode visee par !'action, la ligne directrice se revele profitable 
pour les Defenderesses, alors que les prix de la DRAM suivent une pente ascendante. 

47. Le Cartel se poursuit au cours du reste de l'annee 2016, de l'annee 2017 et au debut de 
l'annee 2018; durant ces annees, a travers leurs declarations publiques et leurs actions, les 
Defenderesses se coordonnent afin de limiter l'offre de DRAM sur les marches mondiaux, 
tel qu'il appert notamment des transcriptions des conferences telephoniques aux 
investlsseurs auxquelles participent des dirigeants de Micron, Samsung et Hynix, 
denoncees en liasse au soutien des presentes comme piece R-20. 

48. le 24 mai 2017, le chef de la direction financiere de la Defenderesse Micron confirme 
!'existence et l'efficacite de la ligne directrice que s'imposent mutuellement les 
Defenderesses: 

"I think typical cyclical behavior can be driven by one of two things. 
It can be driven by an unexpected weakness in demand, or it can be 
driven by an ill-considered addition of capacity. And the very worse 
cycles occur when those two things happen simultaneously. So I 
think, as I commented earlier, if you listen to the commentary 
coming from industry participants on the supply side it reflects a 
great deal of discipline and thoughtfulness with respect to how the 
industry participants are considering supply expansion. And it's 
important that as Jong as supply is trailing slightly behind demand 
you actually, as a supplier, have a great chance to respond to 
unexpected prohibitions in demand.[ ... ) 
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And that happened to coincide with an expansion of supply that 
was not ill-considered. It was actually reasonably well considered. 
However, it occurred and flew straight in to the face of a pretty 
weak PC market. And even with those conditions you saw the 
industry actually move through the difficult time fairly quickly at 
aggregate levels of profitability that were substantially higher 
than they were in the prior cycles. So those are the two dynamics I 
think on the supply side. Although we don't speak for the industry, 
the other participants have spoken and indicated a great deal of 
discipline. And then on the demand side, there are fairly healthy 
fundamentals that we can al/ more personally relate to, right. 

[Nous soulignons] 

, le tout tel qu'il appert d'une transcription de la JP Morgan Global Internet, Media and 
Technology Brokers Conference datee du 24 mai 2017, denoncee au soutien des presentes 
comme piece R-21. 

49. Du milieu de l'annee 2016 jusqu'au debut de l'annee 2018, le prix de la DRAM grimpe de 
fa~on significative. Ainsi, pour la seule periode allant du mois d'avril 2016 au mois de 
janvier 2017, le prix de vente moyen de la DRAM croit de 49%, le tout tel qu'il appert du 
bulletin de recherche de l'agence specialisee IC Insights du 29 mars 2017 denonce au 
soutien des presentes comme pieces R-22. 

50. Mais les Defenderesses n'allaient s'arreter en si bon chemin. L'annee 2017 leur a permis de 
fracasser tous les records. Ainsi, le prix de vente moyen de la DRAM « surged by an 
amazing 81% » au cours de cette annee faste et « the 47% full-year 2017 jump in the price
per-bit of DRAM was the largest annual increase since 1978 », le tout tel qu'il appert des 
bulletins de recherche de l'agence specialisee IC Insights dates des 6 et 14 mars 2018, 
respectivement denonces au soutien des presentes comme pieces R-23 et R-24. 

51. Parallelement a cette augmentation des prix de la DRAM, les profits des Defenderesses 
augmentent de fa~on importante; par exemple, au cours du troisieme trimestre de 2017, 
Jes profits de la Defenderesse Hynix augmentent de 415 %, tel qu'il appert d'un article 
publie par l'agence PaRR le 23 novembre 2017, denonce au soutien des presentes comme 
piece R-25. 

L'ENQUtrE DE LA COMMISSION NATIONALE DU DEvELOPPEMENT ET DE LA REFORME DE LA REPUBUQUE 

POPULAIRE DE CHINE 

52. A la fin de 2017, la Commission Nationale du Developpement et de la Reforme de la 
Republique populaire de Chine (la « CNDR »} est saisie de certaines plaintes relatives a la 
hausse marquee des prix de la DRAM, tel qu'il appert notamment d'une copie d'un article 
publie par l'agence PaRR le 18 decembre 2017 (R-1). 
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53. Le 22 decembre 2017, des representants de la CNDR rencontrent des representants de la 
Defenderesse Samsung pour discuter de !'augmentation des prix de la DRAM, tel qu'il 
appert d'une copie d'un article publie par l'agence PaRR le 22 decembre 2017 denonce au 
soutien des presentes comme pieces R-26. 

54. Le 26 decembre 2017, un article de Reuters cite un agent du Departement de la supervision 
des prix de la CNDR, qui, interroge quant a la possibilite que la CNDR enquete sur la hausse 
du prix de la DRAM, afflrme que «we hove noticed the price surge and will pay more 
attention to future problems that may be caused by price fixing in the sector », tel qu'il 
appert d'une copie de !'article de Reuters date du 26 decembre 2017, denoncee au soutien 
des presentes com me piece R-27. 

55. Discutant toujours de la hausse de prix de la DRAM, l'agent du Departement de la 
supervision des prix refere a une « coordinated action taken by a number of firms to gain 
maximum profits by pushing the price of the product as high as possible», tel qu'il appert 
de !'article de Reuters date du 26 decembre 2017 (R-27). 

56. Le 31 janvier 2018, les medias annoncent que la Defenderesse Samsung s'apprete a signer 
une entente de principe avec la CNDR, en lien avec le Cartel et la hausse de prix de la 
DRAM, le tout tel qu'il appert d'une copie d'un article publie par l'agence PaRR le 31 
janvier 2018, denonce au soutien des presentes comme piece R-28. 

57. Cette entente de principe viserait a faire augmenter la production de DRAM par les 
Defenderesses et a en freiner !'augmentation des prix, tel qu'il appert d'un communique 
de presse de l'agence specialisee TrendForce date du ler fevrier 2018, denonce au soutien 
des presentes comme piece R-29. 

58. Les actions de la CNDR freinent les Defenderesses dans la mise en reuvre du Cartel. En 
fevrier 2018, les defenderesses derogent pour la premiere fois a la ligne directrice qu'elles 
s' etaient don nee au debut 2016. 

59. En effet, des le 8 fevrier 2018, ii est rapporte que les Defenderesses Samsung et Hynix 
entendent augmenter leur capacite de production de DRAM au cours des annees 2018 et 
2019, laissant entrevoir une croissance marquee de l'offre mondiale de DRAM, le tout tel 
qu'il appert d'un article de l'agence specialisee IC Insights date du 8 fevrier 2018, denonce 
au soutien des presentes comme piece R-30. 

60. Le 24 avril 2018, Hynix annonce publiquement qu'elle commencera a augmenter sa 
production de DRAM de 6 a 7 % par annee afin de rencontrer !'augmentation de la 
demande, tel qu'il appert de la transcription de la conference telephonique de revenus 
trimestriels d'Hynix du 24 avril 2018, denoncee au soutien des presentes comme piece 
R-31. 

F. l'EXEMPLE DU DEMANDEUR 

61. Le 9 septembre 2016, le Demandeur Pierre-Olivier Trempe achete pour ses fins 
personnelles un iPhone 7 128GB, tel qu'il appert de la facture datee du 9 septembre 2016, 
denoncee au soutien des presentes comme piece R-32. 
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62. le 5 novembre 2016, le Demandeur achete pour ses fins personnelles un iPad Air 2 32G, tel 
qu'il appert de la facture datee du 5 novembre 2016, denoncee au soutien des presentes 
comme piece R-33. 

63. l'iPhone 7 et l'iPad Air 2 ont ete achetes par le Demandeur au Quebec et contiennent taus 
deux de la DRAM. 

G. lEs DOMMAGES SUBIS PAR LE DEMANDEUR ET PAR LES MEMBRES DU GROUPE ENVISAGE 

64. Le Cartel a eu pour effet de restreindre la concurrence et gonfler artificiellement le prix de 
la DRAM achetee au Quebec, de meme que le prix des produits equipes de DRAM achetes 
au Quebec. 

65. Ainsi, tout au cours de la periode durant laquelle le Cartel a produit des effets, les 
acheteurs de DRAM achetee au Quebec ont paye un prix artificiellement gonfle a l'achat de 
ce produit. 

66. JI en va de meme des acheteurs quebecois subsequents de DRAM et/ou de produits 
equipes de DRAM achetes au Quebec a qui les premiers acheteurs ont, en tout ou en 
partie, refile la portion artificiellement gonflee du prix de la DRAM. 

67. En consequence de ce qui precede, taus et chacun des membres du groupe envisage ont 
subi des dommages en ce qu'ils ant assume, en tout ou en partie, la portion 
artificiellement gonflee du prix de la DRAM. 

68. En bout de piste, les dommages subis collectivement par le Demandeur et les autres 
membres du groupe envisage sont egaux a la portion artificiellement gonflee des prix de la 
DRAM achetee au Quebec et/ou des produits equipes de DRAM achetes au Quebec. 

69. De plus, le Demandeur et Jes membres du groupe envisage sont en droit d'exiger des 
Defenderesses le remboursement des sommes engagees pour les presentes procedures et 
pour toute enquete relative a la presente affaire. 

H. LE DROIT APPLICABLE 

70. Par leurs agissements, les Defenderesses ont manque a leurs obligations statutaires 
prevues a la Loi sur la concurrence (l.R.C. (1985), c. C-34) et notamment, mais sans 
restreindre la generalite de ce qui precede, aux obligations edictees a !'article 45 de cette 
loi. 

71. En plus de leurs obligations statutaires prevues a la Loi sur la concurrence, les 
Defenderesses ont egalement manque a leurs obligations generales prevues au Code civil 
du Quebec et notamment, mais sans restreindre la generalite de ce qui precede, a celles 
ayant trait a leur devoir d'agir de bonne foi. 
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I. lEs Al.LEGATIONS PROPRES A L' ACTION COU£CTIV£ 

a} Les recours des membres sou/event des questions de droit ou de faits identiques, 
simllairesouconnexes 

72. Les questions de faits et de droit identiques, similaires ou connexes reliant chaque membre 
du groupe envisage aux Defenderesses et que le Demandeur entend faire trancher par 
I' action collective sont enoncees aux paragraphes ci-apres. 

73. Les Defenderesses ont-elles complete ou conclut un accord ou un arrangement afin de 
fixer, maintenir, augmenter ou controler le prix de la DRAM, ou d'en fixer, maintenir, 
COntroler, empecher, reduire OU eliminer la production? 

74. La participation des Defenderesses au Cartel constitue-t-elle une faute engageant leur 
responsabilite envers les membres du groupe? 

75. Le Cartel a-t-il eu pour effet d'occasionner une augmentation du prix paye a l'achat, au 
Quebec, de la DRAM ou de produits equipes de DRAM? Dans !'affirmative, cette 
augmentation constitue-t-elle un dommage pour chacun des membres du groupe? 

76. Quel est le montant total des dommages subis par I' ensemble des membres du groupe? 

77. La responsabilite des Defenderesses est-elle engagee a l'egard des frais suivants 
encourus ou a encourir pour le compte des membres du groupe dans la presente 
affaire : 

a) les frais d'enquete; 

b) le cout des honoraires des avocats du Demandeur et des membres du groupe; et 

c) le cout des debourses des avocats du Demandeur et des membres du groupe? 

b} Les faits al/egues paraissent justifier /es conclusions recherchees 

78. Les conclusions que le Demandeur recherche contre les Defenderesses et qui sont 
justifiees a la lumiere des faits allegues a la presente Demande sont enoncees aux 
paragraphes ci-apres. 

79. ACCUEILLIR I' action collective du Demandeur centre les Defenderesses; 

80. CONDAMNER les Defenderesses a payer au Demandeur et aux membres du groupe un 
montant egal a la somme de leurs revenus generes par la portion artificiellement gonflee 
des prix de vente de la DRAM au Quebec et/ou des produits equipes de DRAM achetes au 
Quebec et ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

81. CONDAMNER les Defenderesses a acquitter les couts encourus pour toute enquete 
necessaire afin d'etablir leur responsabilite en !'instance, incluant les honoraires des 
avocats et les debourses, y compris les frais d'expert et ORDONNER le recouvrement collectif 
de ces sommes; 



82. CoNoAMNER les Defenderesses a payer sur !'ensemble des sommes susdites l'interet legal 
ainsi que l'indemnite additionnelle prevue au Code civil du Quebec a compter de la date de 
signification de la Demande pour autorisation d'exercer une action collective; 

83. ORDONNER aux Defenderesses de deposer au greffe de cette Cour la totalite des sommes 
susdites, ainsi que les interi~ts et l'indemnite additionnelle; 

84. ORDONNER que la reclamation de chacun des membres du groupe fasse l'objet d'une 
liquidation individuelle ou, si ce procede s'avere inefficace ou impraticable, ORDONNER la 
distribution du reliquat des montants recouvres collectivement aux fins d'etre utilise 
pour introduire des mesures qui beneficieront aux membres du groupe et dont la nature 
sera determinee par le Tribunal, conformement notamment aux provisions de !'article 
597 du Code de procedure civile; 

85. LE TOUT avec frais de justice, y compris les frais d' expert et d' avis. 

c} La composition du groupe envisage rend difficile ou peu pratique /'application des 
articles 91 au 143 du Code de procedure civi/e 

86. Le Demandeur ignore le nombre exact de membres du groupe envisage, mais estime qu'il 
est compose de plusieurs centaines de milliers de personnes et ce, compte tenu 
notamment du nombre de DRAM vendue au Quebec ou de produits equipes de DRAM 
achetes au Quebec. 

87. II est difficile, sinon impossible, d'identifier ou de retracer la totalite des membres du 
groupe envisage impliques dans la presente action collective et de les contacter pour 
obtenir un mandat ou pour proceder par voie de jonction de parties. 

88. A eux seuls, ces faits demontrent qu'll est impraticable, voire impossible, de proceder par 
mandat, reunion d' action ou jonction de parties. 

89. Dans ces circonstances, !'action collective est une procedure appropriee pour que les 
membres du groupe envisage puissent effectivement faire valoir leurs droits respectifs et 
aient acces a la justice. 

d} Le Demandeur est en mesure d'assurer une representation adequate des membres du 
groupe envisage 

90. Le Demandeur demande que le statut de representant du groupe envisage lui soit attribue. 

91. Le Demandeur est en mesure d'assurer une representation adequate des membres du 
groupe envisage. En outre, ii a la capacite et l'interet pour representer tousles membres 
du groupe envisage. 

92. Le Demandeur est dispose a gerer la presente action collective dans l'interet des 
membres du groupe envisage et ii est determine a mener a terme le present dossier, le 
tout au benefice de tous les membres du groupe envisage ainsi qu'a consacrer le temps 
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necessaire a la presente affaire, tant devant la Cour superieure que devant le Fonds 
d'aide aux recours collectifs, le cas echeant, ainsi qu'a collaborer avec ses avocats. 

93. Le Demandeur est dispose a consacrer le temps necessaire pour collaborer avec les 
membres du groupe envisage qui se feront connaitre et a les tenir informes. 

94. A cet egard, de fal;on concomitante au depot de la presente Demande, le Demandeur et 
ses avocats mettent en Jigne une page Internet qui permet aux membres du groupe 
envisage de se renseigner sur le present dossier et de s'inscrire a une lettre electronique 
d'information sur les developpements a venir. 

95. De meme, le Demandeur et ses avocats mettent egalement sur pied un service 
telephonique afin de repondre aux questions que pourraient avoir les membres du groupe 
envisage. A cette fin, le personnel du cabinet des avocats du Demandeur a re~u une 
formation afin de repondre adequatement aux questions eventuelles des membres du 
groupe envisage. En outre, des avocats du cabinet des avocats du Demandeur repondront 
de temps a autre et au besoin aux questions des membres du groupe envisage. 

96. le Demandeur a donne mandat a ses avocats d'obtenir tous les renseignements 
pertinents au present dossier et se tiendra informee des developpements. 

97. Le Demandeur est de bonne foi et entreprend des procedures en action collective dans 
l'unique but de faire en sorte que les droits des membres du groupe envisage soient 
reconnus et qu'il soit remedier aux prejudices que chacun d'eux a subis. 

98. Le Demandeur propose que I' action collective soit exercee devant la Cour superieure 
siegeant dans le district judiciaire de Montreal parce que beaucoup de membres du 
groupe envisage ainsi que ses avocats y sont domicilies. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE A LACOUR : 

A. AccUEILUR la Demande d'autorisation d'exercer une action collective. 

B. AUTORISER l'exercice d'une action collective contre les Defenderesses pour le compte du 
groupe ci-apres: 

Toute personne qui a achete au Quebec de la memoire vive 
dynamique (DRAM) et/ou un produit equipe de DRAM entre le 1 er 

juin 2016 et le 1 er fevrier 2018. 

C. ATTRIBUER a Pierre-Olivier Trempe le statut de Representant aux fins d1exercer ledit recours 
collectif pour le compte de ce groupe. 

D. IDENTIFIER comme suit les principales questions de faits et de droit qui seront traitees 
collectivement: 
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1. Les Defenderesses ont-elles complote ou conclut un accord ou un arrangement afin 
de fixer, maintenir, augmenter ou controler le prix de la DRAM, ou d'en fixer, 
maintenir, controler, empecher, reduire ou eliminer la production? 

2. La participation des Defenderesses au Cartel constitue-t-elle une faute engageant 
leur responsabilite envers les membres du groupe? 

3. Le Cartel a-t-il eu pour effet d'occasionner une augmentation du prix paye a l'achat, au 
Quebec, de la DRAM ou de produits equipes de DRAM? Dans !'affirmative, cette 
augmentation constitue-t-elle un dommage pour chacun des membres du groupe? 

4. Quel est le montant total des dommages subis par !'ensemble des membres du 
groupe? 

5. La responsabilite des Defenderesses est-elle engagee a l'egard des frais suivants 
encourus ou a encourir pour le compte des membres du groupe dans la presente 
affaire: 

a) les frais d'enquete; 

b) le cout des honoraires des avocats du Oemandeur et des membres du groupe; et 

c) le cout des debourses des avocats du Demandeur et des membres du groupe? 

E. IDENTIFIER comme suit les conclusions recherchees qui s'y rattachent: 

1. ACCUEIWR I' action collective du Demandeur centre les Defenderesses; 

2. CONDAMNER les Defenderesses a payer au Demandeur et aux membres du groupe un 
montant egal a la somme de leurs revenus generes par la portion artificiellement 
gonflee des prix de vente de la DRAM au Quebec et/ou des produits equipes de DRAM 
achetes au Quebec et ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

3. CoNDAMNER les Defenderesses a acquitter les couts encourus pour toute enquete 
necessaire afin d'etablir leur responsabilite en !'instance, incluant les honoraires 
extrajudiciaires des avocats et les debourses extrajudiciaires, y compris les frais 
d'expert et ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

4. CONDAMNER les Defenderesses a payer sur !'ensemble des sommes susdites l'inten~t 
legal ainsi que l'indemnite additionnelle prevue au Code civil du Quebec a compter de 
la date de signification de la Demande pour autorisation d'exercer une action 
collective; 

5. ORDONNER aux Defenderesses de deposer au greffe de cette Cour la totalite des 
sommes susdites, ainsi que les inten:!ts et l'indemnite additionnelle; 

6. ORDONNER que la reclamation de chacun des membres du groupe fasse l'objet d'une 
liquidation individuelle ou, si ce precede s'avere inefficace ou impraticable, 
ORDONNER la distribution du reliquat des montants recouvres collectivement aux fins 



d'etre utilise pour introduire des mesures qui beneficieront aux membres du groupe 
et dont la nature sera determinee par le Tribunal, conformement notamment aux 
provisions de !'article 597 du Code de procedure civile; 

F. LErour avec frais de justice, y compris les frais d'expert et d'avis. 

MONTR~L, le 3 mai 2018 

& Uiavi fv_,m bh ~iJcrt 
Me Maxime Nasr fl 1 

Me Jeremie Longpre 
mnasr@belleaulapointe.com 
jlongpre@belleaulapointe.com 
BELLEAU LAPOINTE, S.E.N.C.R.l. 

(Code d'implique : 888049) 
306, Place d'Youville, bureau 8-10 
Montreal (Quebec) H2Y 286 
Telephone : (514) 987-6700 
Telecopieur: (514) 987-6886 
Reference : 2002.os9 

Avocats du Oemandeur 



AVIS DE PRESENTATION 

A : MICRON TECHNOLOGY INC. 
8000 South Federal Way 
P.O. Box 6 
Boise, Idaho, 83707-0006 
Etats-Unis 

SAMSUNG ELECTRONICS Co., LTD. 
129, Samsung-re 
Yeongtong-gu, Suwon-si, Gyeonggi-do 
16677 
Con~e du Sud 

SAMSUNG ELECTRONICS CANADA INC. 
2050, Derry Road West 
Mississauga (Ontario) LSN OB9 

SK HYNIX AMERICA INC. 
3101 North First Street 
San Jose, Californie, 95134 
Etats-Unis 

MICRON SEMICONDUCTOR PRODUCTS INC. 
8000 South Federal Way 
P.O. Box 6 
Boise, Idaho, 83707-0006 
Etats-Unis 

SAMSUNG SEMICONDUCTOR INC. 
3655 North First Street 
San Jose, Californie, 95134 
Etats-Unis 

SK HYNIX INC. 
20911 Gyengchung-daero 
Bubal-eup, lcheon-si, Gyeonggi-do 
17403 
Coree du Sud 

PRENEZ AVIS que la Demande d'autorisation d'exercer une action collective sera presentee pour 
adjudication devant run des honorables juges de la Cour superieure, du district judiciaire de 
Montreal, le 5 septembre 2018, au Palais de justice de Montreal, situe au 1, rue Notre-Dame Est, 
Montreal1 en salle 2.16 a 9h00 ou aussitot que conseil pourra etre entendu. 

VEUIUEZ AGIR EN CONSEQUENCE. 
MONTR~AL, le 3 mai 2018 

BELLEAU LAPOINTE, s.e.n.c.r •• 
Avocats du Demandeur 



W: 
(ACTION COUECTIVE) 

COUR SUP~RIEURE 
PROVINCE DE Qu~BEC 

DISTRICT DE MONTREAL 

500-06-0(10925-186 

PIERRE-OLIVIER TREMPE, domicilie et residant au 741 rue Bourget, 
ville et district judiciaire de Montreal, province de Quebec, H4C 
2M6; 

Demandeur 
c. 
MICRON TECHNOLOGY, INC., personne morale ayant son siege social 
au 8000 South Federal Way, P.O. Box 6, Boise, Idaho, 83707-0006, 
Etat-Unis; 
-et-
MICRON SEMICONDUCTOR PRODUCTS INC., personne morale ayant son 
siege social au 8000 South Federal Way, P.O. Box 6, Boise, Idaho, 
83707-0006, Etat-Unis; 
-et-
SAMSUNG ELECTRONICS Co., LTD., personne morale ayant son siege 
social au 129, Samsung-re, Yeongtong-gu, Suwon-si, Gyeonggi-do, 
16677, Coree du Sud; 
-et-
SAMSUNG SEMICONDUCTOR INC., personne morale avant son siege 
social au 3655, North First Street, San Jose, Californie, 95134, 
Etats-Unis; 
-et-
SAMSUNG ELECTRONICS CANADA INC., personne morale ayant son 
siege social au 2050, Derry Road West, Mississauga, Ontario, L5N 
089; 
-et-
SK HYNIX INC., personne morale ayant son siege social au 2091, 
Gyeongchung-daero, 1-eup, lcheon-si, Gyeonggi-do, 17403, Coree 
du Sud; 
· et-
SK HYNIX AMERICA INC., personne morale ayant son siege social au 
3101, North First Street, San Jose, Californie, 95134, Etats-Unis; 

BB·8049 

Defenderesses 

DEMANDE o' AUTORISATION o'EXERCER UNE ACTION COLLECTIVE ET 

AVIS DE PRISENTATION 

(ART. 574 ETSUIVANTS C.P.C.) 

ORIGINAL 

ye:/ 
Belleau Lapointe 

l &YD(il11o I •&llf\111•1iMoi'W-.ll{~ • 

306, PIACE o'Youv1UE, BUREAU B-10 
MONTREAL (QutaEC) H2Y 2B6 
HltPHONE: (514) 987-6700 

TtltCOPIEUR : (514) 987-6886 

Me Maxime Nasr - Dossier: 2002.089 
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